
Comment intégrer les risques psychosociaux (RPS) dans la
politique de Qualité de Vie au Travail (QVT) au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour intégrer les risques psychosociaux (RPS) dans la politique de Qualité de Vie au Travail (QVT) au Luxembourg, il

faut d’abord réaliser une évaluation des RPS en associant les salariés et leurs représentants, puis formaliser cette

évaluation dans le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) et l’actualiser régulièrement.

Les mesures de prévention doivent être adaptées aux risques identifiés, inclure des actions de prévention primaire,

secondaire et tertiaire, et être suivies par des indicateurs précis comme l’absentéisme ou le turnover.

La politique QVT doit être élaborée en concertation avec les représentants du personnel et pilotée par un comité QVT

associant direction, RH, représentants du personnel et service de santé au travail. Il est essentiel d’informer et de

former les salariés sur les RPS, de mettre en place des dispositifs d’alerte et de traitement des signalements, et de

garantir la confidentialité des données personnelles.

Enfin, il est recommandé de promouvoir l’équilibre vie professionnelle/vie privée, la reconnaissance et l’autonomie

des salariés, tout en assurant la traçabilité des actions et la consultation régulière des représentants du personnel

pour limiter les risques juridiques.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) regroupent l’ensemble des risques pour la santé mentale, physique et sociale

des salariés, résultant de l’organisation du travail, des relations professionnelles, du contenu des tâches ou de

facteurs individuels. Ils incluent notamment le stress professionnel, le harcèlement moral ou sexuel, la surcharge

de travail, le manque d’autonomie, l’insécurité de l’emploi et les conflits interpersonnels.

La Qualité de Vie au Travail (QVT) désigne l’ensemble des actions visant à améliorer les conditions de travail, le

bien-être et l’engagement des salariés, tout en favorisant la performance de l’entreprise. L’intégration des RPS

dans la politique QVT consiste à prévenir, identifier et traiter ces risques dans une démarche globale

d’amélioration du climat social et des conditions de travail.

Conditions d’exercice

L’employeur luxembourgeois a l’obligation générale d’assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les

aspects liés au travail, conformément à l’article L.312-1 du Code du travail. Cette obligation s’étend à la prévention

des RPS, quelle que soit la taille ou le secteur de l’entreprise.
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La politique QVT doit être élaborée en concertation avec les représentants du personnel, conformément à l’article

L.414-3 du Code du travail. L’évaluation des risques, y compris psychosociaux, doit être formalisée dans le document

unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) et régulièrement actualisée.

Les mesures de prévention doivent être adaptées à la nature des risques identifiés et réévaluées périodiquement.

Les salariés doivent être informés et formés sur les RPS et les dispositifs de prévention mis en place, dans le respect

du principe d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Modalités pratiques

L’intégration des RPS dans la politique QVT nécessite une démarche structurée en plusieurs étapes. L’employeur

doit d’abord réaliser une évaluation des risques psychosociaux, en associant les salariés et leurs représentants à

l’identification des facteurs de risques spécifiques à l’entreprise.

Cette évaluation doit être formalisée dans le DUERP et actualisée au moins une fois par an ou lors de tout

changement significatif des conditions de travail. Des actions de prévention primaire (organisation du travail, charge

de travail, clarté des missions), secondaire (formation, dispositifs d’écoute, accompagnement psychologique) et

tertiaire (prise en charge des salariés en souffrance) doivent être définies et mises en œuvre.

Un suivi régulier de l’efficacité des mesures adoptées est indispensable, avec des indicateurs précis tels que

l’absentéisme, le turnover ou les résultats d’enquêtes de satisfaction. La traçabilité des actions et des signalements

doit être assurée, tout en garantissant la confidentialité des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un comité QVT associant la direction, les ressources humaines, les

représentants du personnel et, le cas échéant, le service de santé au travail. Ce comité pilote la démarche

d’intégration des RPS, coordonne les actions et veille à la confidentialité des situations individuelles.

L’organisation de formations spécifiques sur les RPS à destination des managers et des salariés favorise la détection

précoce des situations à risque. La mise en place de dispositifs d’alerte et de traitement des signalements

(harcèlement, stress, conflits) doit être clairement communiquée à l’ensemble du personnel.

Il est également conseillé de promouvoir l’équilibre vie professionnelle/vie privée, la reconnaissance au travail et

l’autonomie des salariés, qui sont des leviers majeurs de prévention des RPS. L’encadrement humain des dispositifs

d’écoute et d’accompagnement doit être assuré pour garantir la qualité et la sécurité des interventions.
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Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation générale de sécurité et de santé de l’employeur, incluant la

prévention des risques psychosociaux.

Article L.414-3 du Code du travail : Consultation obligatoire des représentants du personnel sur toute

mesure relative à la santé, la sécurité et les conditions de travail.

Article L.245-2 du Code du travail : Interdiction du harcèlement moral et sexuel, obligation de prévention et

de traitement des situations de harcèlement.

Article L.414-1 et suivants du Code du travail : Mise en place et missions de la délégation du personnel en

matière de santé et sécurité.

Article L.312-4 du Code du travail : Obligation d’information et de formation des salariés sur les risques

professionnels.

Article L.225-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs au

travail.

L’absence de démarche structurée de prévention des RPS peut constituer une faute inexcusable de l’employeur en cas d’accident du

travail ou de maladie professionnelle liée à des facteurs psychosociaux. La traçabilité des actions et la consultation régulière des

représentants du personnel sont essentielles pour limiter les risques juridiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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